
MELANGES RELIGIEUX SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRA lI.

à quelques très-minces exceptions près,en ont profité. Comme aujourd'hui il
est question de les faire entrer encore en partage avec les catholiques, il nous
semble qu'il est de la plus stricte équité de commencer par mettre de côté
pour les catholiques seuls, et avant de parler de partage, une somme égale
à celle qui a été donnée aux protestans, soit pour objets religieux, soit pour
pensions,soit poor services inconnus etc. etc. etc. On y verra figurer la jolie
pette Romime de £36,762 12 4 sans -eompter les frais de régie,les capitamx
dûs, les réclamations contre le collége MeGil etc. etc. etc. qui font monter
le tout à £47,244 7 31. Nous avons pris pour guide, un rapport faiter, 1832
à la Chambre d'Assemblée, le 7 février, lequel .se trouve dans les journaux,
appendice I. Il y a cependant dans les calculs de ce compte rendu quel-
quesomissions et erreurs d'addition que nous tn'entreprenons pas de corriger.

Les biens que possédaient les religieux de lOrdre de Jésus avant eur sup-
pression dans le siècle dernier, leur appartenaient en qualité de biens ecclé-
siastiques, et cette possession et dénomination étaient admises, et protégées
parles lois dans tous les pays catholiques. Dans les pays non catholiques,
ces biens, ou étaient regardés, d'après des traités, comme biens ecclési-
astiques, et en cette qualité, sous la sauvegarde des lois (ainsi dans la partie
de la Silésie et de la Polegne soumise à la Prusse,- dans la partie de la Li-
thuanie soumise à la Russie d'après les parta convenfa) ou ces biens
étaient regardés comme de simples possessions appartenant à des particulièrs,
ou même à une congrégation catholique, et se trouvaient dans la même con-
dition que tous les autres biens des particuliers.

I o. Lorsque Clément XIV supprima l'ordre de Jésus en 1773 par le Bref
Dominus ac Redemptor, il se réserva d'appliquer à des ouvces pies, et selon
les intentions des fondateurs, les biens-fonds on les revenus de la société
éteinte.

Quant atux individus,le Pape les lais.ait libres d'entrèr dans d'autres Ordres
religieux, ou de rester dans le monde comme prêtres séculiers, assignant à
chacun de ces derniers une pension convenable sur les revenus de la maison
ou du collége où ils demeuraient etc.

Quant aux profès de l'ordre,le Pape leur donnait de plus la faculté de de-
mnurer jusqu'à leur mort, dans les maisons où ils habitaient auparavant à
certaines conditions etc, "de manière que les maisons évacuées pussent être
"-converties à de pieux usages,suivant ce qui paraîtra plus conforme,eài teins
" et lieu, aux saints Canons et à la volonté des fondateur," etc. etc. (texte
du bref Dominus ac Redemptor.)

En éffet suivant ces dispositions, les biens des Jésuites à Rome et dans l'i-
talie furent employés en ouvres pies ou religieuses, et leurs colléges, selon
l'intention des fondateurs, consac.rés à Péducation etc. Il existe uni bref de
Clément XIV du 3 avril 1774,où sprès avoir fait Plèloge de Pétat flirisant
dans lequel les Jésuites ont laissé le collége et le Séminaire R oma inl 'estîne
ces deux établissenenb.à L'éducation comme auparavant (seulement le Pape
fut obligé d'ajouter une somme.annuelle aux revenus dit collége qui, sulfisant
aux Jésuites, rie s uffaient pas pour l'entretien des nouveaux professeurs.)

Mais quand l'Ordre de Jésus fut rétabli solennellement par Pie Vl en 18 14,
alors ce Pape, et deptiis, ses successeurs,rendirent aux Jésuites leurs ancien-
nes possessions. Le 7 août mêmejouir où fut publiée la bulle de restauration
de l'Ordre, sollicitudo omnium eccesiarum, etc. en préseîwe de plus de 50
vieux Jésuites,le cardinal Pacca fit lire un édit du Souverain Pontife qui or-
donnait la restitution des capitaux existans des biens de FOrdre,et desudédlom
magemens pour ceux qui auraient été aliénés. (./1ni de la ReliQi n. Tome
lie. page 215.) Plus tard Léon XII rendit aux Jésuites le Collége Romin.
(Bref, Cum mulla irt ur>e, 17 mai 1824,)

Il 0 . Parmi les princes catholiques, les uns avaient supprimé l'Ordre des
Jésuites dans leurs Etats avant le Bref de Clément XI V,les autres ne le up
primèrent que conformément au bref d'abolition ; chez les uns et chez les
autres!es biens de ces Religieux qui ne pouvaient plus légalement appartenir
à POrdre supprimé par l'autorité de la puissance ecclésiastique ou civile ou
de toute les deux conjqintenent,furent géiéralement appliqués ou du moin
censés appliqués aux oeuvres pies, l'éducation, les missions, etc.

Dans les états non catholiques, les biens des Jésuites furent généralemen
et à peu d'exceptions prés dont nous parlerors, abandonnés entre les main
des membres existans de l'Ordre supprimé.

PORTUGAL ET ESPAGNE.
Et d'abord parmi les princes catholiques qui supprirèrnt les Jésuite

avant ,a décision de Rome, c. à. d. les rois de Portugal. de France et d'Es
pagne; le roi de Portugal ou plutôt Pombal, son Ministre tout puissant, sai
aucun respect pour les lois livires, ecclésiastiques et civiles, et même pou
les droits les plus saints de l'humanité.s'enpara arbitrairement des biens de
Religieux dépossédés, et tout en affichant de consacrer ces biens, de sourc
ecclésiastiqpie ou religieuse, à des ouvres pies, il en enrichit ses créatures.

Lorsqu'en 1829 don Miguel, alors Rdi de Portugal; rappela des Jésuite
Français dans ses Etats,tous les anciens biens desJésuites étaient passés entr
les mains d'autres Ordres religieuix, ou d'ecclésiastiques, ot servaient à l'en
tretien d'établissemens publics d'éducation.

Les nouveaux Jésuites étaient en petit nombre, on leur rendit leur anci
ene maison de St. Ahtoine à Lisbanne, où avaient autrefois habité St
François Xavier et lPs PP. Simon Vlodriguez, Louis Gonzalez, d'e Camera
Ignace A zévédo etc.. etc, et plus tard le 9 janvier 1832, don Miguel signai
l'édit qui les remettait en possession de leur ancien collége des arts à Colin
bre, ils en furent expulsés par un édit de don Pedro du 24 mai 1831.

Le Uoi d'Lspagne Charles IM, dans ,a fameuse pragmatique sanction d

2 avril 1767, par laquelle il supprime les Jésuites dans -es Etats, statuie que
les biens seront enlevés aux Jésuites, nais sans préjudtice de leurs charges,
de l'intention îles fondateurs, et des portions limcntaires des individus etc.
et plus oin: " Quant à l'administration des biens de la Compagnie, et l'ap-
" plication équivalente qui en doit être faite à dc oeuvros pieuî-s, je me ré-
" serve d'y pourvoir, etc."

Son'saccesseur Charles IV entra en comiposilioi avec le Pape pour l'ein-
ploi légitime le ces biens,et (lu consenternc.ît des deux ptuissances, une par-
tie en fut aliénée et appliquée en ouvres pies, azisi que le revenu des au-
tres bieps non aliénés et lassés à la Masse.

En 1816, !ors du rétab'issement solenne!( des Jéiuiites en l'spagne por Fer-
dinard Vil, on appliqua d'aboid à l'entretien des Pères le revenu des biens
restés à la nasse ; mais bientôt par différens décretsle Roi rendit aux Jésui-
tes la propriété de leurs anciennes possessions.

La dernière tempête révolutionnaire, qui a ensanglanté l'Espagne, a eri-
porté l'ordre des Jésuites avec toits les autres ordres reIgiux Le la Péninsule.

NAPLES, SICILE ET FRANCE.
Le roi de Naples qui suivit l'exemple, ou plutôt les ortres de son père

(Charles Il roi d'Espagne, en expulsant les Jée-uite, dieas t dans un édit du
28 juillet 1768: " La souveraine puissance que nous tenons de.Dieu nous
ayant permis d'expliquer et de commuer la volonté de ceux qui en laissant
leurà biens à la susdite Compagnie de Jésus, ont prétendu les destiner à l'u-
tilité spirituelle de leurs concitoyens, par le moyen des Suvres auxquelles la
Compagnie faisait profession de se livrer, nos soins ont établi des écoles pu-
bli;ques. des colléges gratuits etc. etc.

Rétablis en Sicile par le même F.ýrdinand en 1802,les Jésuites rentrèrent
dans une partie de leurs biens non aliéné,le Gouvernen.ent oit la libéralité
îles particuliers suppléa le rette. Rétablis à Naples en'1820, ils furent com-
blés des bienfaits.du Roi etc.

En France, les biens des Jésuites furent saisis par arrt des Parlemens,os-
/ensiblement dans le but d'acquitter la dette du P. Lavalette,mîuais en réalité,
pour détruire plus sûremert l'Ordre de Jésus dans les états dii Roi très-chré-
tiern. En effet les Jésuites une fois détruits, leurs biens qui étaient de fon-
dation ecclésiastique ou pieuse, furent déclarés, par îles arrêts du Parlement,
édits et lettres patentes <lu Roi, affectés aux ouvres pies, éîlucaition de lia
jîunesse, missions ou autrek, selon l'intention des fondateurs. Dans l'ou-
vrage intitulé: Recueil par ordre de dates des arrêts.. du parlement de Paris
mouchant les Jésuites de 1761 à 1765 (Paris 6 vol. in 4 . chez Simon,)
io trouve tous les actes, arrêts, édits etc. qui appliniount les biens des Jésuites
aux colléges. qu'ils dirigeaient, et porte que ces colléges étaient passés en
d'antres mains,lo. soit d'une Congrégation religieuse,coinnie celle des Pères
dél'Oratoire iriis pcriossessirn des coiýgrs dieWLyon, de Tournon et de plu-
sieurs autres, 2o. soit en les main( de prêtre séculiers comme les colléges
le Paritd'Amiens et autres. Ces colléges sont de nouveau confirmés dans
a possession· des anciens biens par des édits et lettres patentes particuliers
pour un ou plusieurs colléges, ou par des dispositions générales, co:nme on
le v~oit dans l'arrêt du 23 avril 1762 et l'arrêt du 28 aout I1762.Celuici met

ien avant le grand principe s.ur lequel tous les différens arrêts de la cour sont
Iappuyés : ce, arrêts.,, dit-il, sont fondéls 'ur un motif d'équité qui dicte tou.s
les arrêts de la couir : ce motif eht qu'il est jste que lès revenus des biens

* destiné-s polrr in collège-soient employés au pirofit de ce collège.
LesI créanciers dles Jésitles ayant fait opposition, le Roi et le Parlenrt

*confirment les collèges dans la lî>g ession de leur% bieni par deCs leures Pa-
tentes dut 21 novemriire 1763, dont voici quelques clauises :'

Art 1er. Tous les biens mobiliers ou infiubiliers, an xcpio, lnns
*acquis out léguiés à quelque titre que <ce soit, aux collèges ci-devanrt desservizi
par la dite Sdciétê -de Jésus,11 ouqti se trouveront dans le, dits collèges et
lieux en dépendans,san excecption, ainisi que tous terrains et bâtimens faisant

ipartie des dits colléges, leur appartiendîront à perpétuté en pleine propîriété,
sans qu'ils puissFent être compris en qulelqule forme et manière, OU)i0l1sous(iel-
que- ýrétexte que ce puisse être, dans la poursuite îe biens de la. dite SoCi-

4* éjé, faite à la requête des syndics de ses créanciers etc.
9 Art. 2e. Les dit,; biens, demeureront cbarg4s de toutes les fondations et
autres charges qur4lconimies bien et vnalîcument établiesý, etc.

Danfis l'art. 4e, le parlemnenit-accorde quelque saitisfactIion aux créanaciers....
sle epîlége Lois-le-Graind à Paris leur paiera 3~00,000 fr., le collège de la
-Trinité à Lyon, 2,50,000, Celui de la Flèch*ei 100,000> Celii(le Rheims
>40,000; et les autres collèges, une année de leur revenu. Pt nons seulement

Ir le (,ouveraement français votulait que les biens de,,,-colléges fussent employés
,s à-l'éduciation chrétienîine, selon leur destination ; mais aussi qu'ils servissent
e à remplir les autres charges imposées par les fondateurs.On* le voit dans l'ar-

icle 12e. des lettres patentes du'ý 1 novembre 1763, citées Plus h1aut, et par
sarrêt du Pta'rlcment de Paris en date dt) 22 juillet 1763 ; i est ordonné qu'on

,e examinera les titres de quelques établissernerus de Jésuites qui étaient char-
i- esî de mîsslibri au profit de quelques villes, ou bourgs, afin que l'on PIuii,?e

constater si ces fondations existent, et si elles ont été valablement établie s,
i- et en ce cas,réglerr la manière dont il riera pourvu à l'acquittemnent de cette
t.charge sur les; biens des collèges qui en peuvent être tenus, etc. Pour rein-
Splir ces deux importans objets, le Procuireur Général a cru' devoir etc.

tl Pour ce qui regarde les biens des missions étrangères dle"ssrvies Par (ter,
1- Jésuites, ces biens passéretît presque toits de leurs mnain-s dans les Maints

dle,; Lazari.stes ou des Mess:euirg des sissipi ~étrr<gèfes de Panris,qi l.ursc
ýu cêýdèrcut dans ces fonîctions ; ainsi à. Constantinople, Smyrne ; en Syrie, à
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